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Test NÉGATIF

Si plus de
symptôme

Si persistance
des symptômes :
Arrêt de travail

Pour les personnels 
en accompagnement 
direct sur FAM et MAS : 
Éviction 14 jours, retour 
au mieux le 15ème jour 
sur son lieu de travail 
si pas de symptôme, 
sinon attendre 48h 
après la fin des symptômes

Pour les personnels 
des autres services 
et établissements  
et pour les personnels 
administratifs 
des FAM et MAS : 
Éviction 10 jours, 
retour au 11ème jour 
sur son lieu de travail 
avec port du masque FFP2 
jusqu’au 14ème jour

 Nouveau test RT-PCR 
(7 jours après le 1er test)

PROTOCOLE COVID 19

Politique Adapei pour test Covid19
des professionnels

Objectif : Éviter ou limiter la contagion à l’intérieur des établissements et services.
Personnes concernées : Tout salarié

Fièvre
Toux
Fatigue inhabituelle
Perte odorat ou goût
Maux de gorge
Maux de tête

Professionnel avec symptôme(s)

Arrêt de travail
et réalisation d’un test RT-PCR

Reprise du travail avec conditions normales
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Sources : 
Texte ARS - Mesures de dépistage et d’éviction concernant les professionnels intervenant en établissements de santé, 
en établissements et services sociaux et médico-sociaux selon leur statut vis-à-vis du SARS-CoV-2, 25 août 2020.

Gestion des cas contacts :
Pour rappel un cas contact est une personne qui a eu un contact direct, à moins d’1 mètre avec un cas confirmé ou qui 
a reçu ou prodigué des actes d’hygiène ou qui a partagé un espace confiné pendant au moins 15 minutes sans masque.
Si 1 cas positif : test à J+2 des cas contacts professionnels + des résidents de l’unité concernée pour les FAM et MAS. 
Si 2 cas positifs : dépistage massif à réaliser selon l’organisation architecturale de l’établissement.
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